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Ski NB 
 Critères de sélection des entraîneuses et entraîneurs  

pour Can/Ams U14, Easterns U16, Coupe Whistler U16 

 

 

Processus de soumission CAN-AM 14 et 16 Easterns U16 

Demandes par l’entraîneuse ou l’entraîneur à Ski NB au plus tard le 1er février 2024. Annonce le 

28 février 2024. 

 
Processus de soumission pour la Coupe Whistler : 

 Demandes par l’entraîneuse ou l’entraîneur à Ski NB au plus tard le 1er février 2024. Annonce 

le 20 mars 2024.  

Lignes directrices pour la certification des entraîneuses et entraîneurs en chef pour 2023-2024 

Coupe Whistler U16   Certifié ND  

Can-Am U14   Certifié ND      

Easterns U16           Certifié ND 

 

Directives de certification des deuxièmes entraîneuses et entraîneurs pour 2022-2023 

Une deuxième entraîneuse ou un deuxième entraîneur peut être sélectionné pour une possibilité de NE 
(planification de la relève). Les entraîneuses et entraîneurs qui posent leur candidature à ce titre doivent faire 

état de leur expérience et de leurs aspirations futures en tant qu’entraîneuses ou entraîneurs. 

Can-Am U14   Certifié NI       

Easterns U16           Certifié NI 

 

Autres renseignements pris en considération :  

1) Nombre d’athlètes que l’entraîneuse ou l’entraîneurs entraîne directement;  

2) Expérience de l’entraîneuse ou l’entraîneur lors de ces événements;   

3) Possibilités de perfectionnement professionnel pour les entraîneuses et entraîneurs;  

4) Possibilités de mentorat pour les jeunes entraîneuses et entraîneurs; 

5) Les entraîneuses et entraîneurs doivent être certifiés et en règle avec ACA et le PNCE.  
 

Journée complète sur neige – barème d’honoraires : 

 

Formation NI  120 $ 

Certification NI 140 $ 

Formation ND  160 $ 

Certification ND 185 $ 

Formation NP   225 $ 

Certification NP 250 $ 

 

 

 
 



 2 

Ratio entraîneur-athlète : Il est recommandé de ne pas dépasser 1:6 lors de chaque événement.   

    Minimum de deux entraîneuses ou entraîneurs 

 

Comité de sélection :   Conseil d’administration de Ski NB   
 

Dépenses des entraîneurs :   Les dépenses  suivantes des entraîneuses et entraîneurs pour ces événements 

d’équipe seront couvertes : voyage, hébergement, repas et billets de remontées. 

Veuillez noter que les repas sont pris en charge pendant les déplacements. 

L’administrateur de l’équipe évaluera toutes les dépenses des entraîneuses et 

entraîneurs. Sur place, ces derniers sont censés manger avec les athlètes dans la 

mesure du possible.  Veuillez utiliser le formulaire de dépenses ci-joint pour 

soumettre toutes les dépenses qui ne sont pas prépayées par Ski NB. 
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RESPONSABILITÉS DES ENTRAÎNEUSES ET ENTRAÎNEURS : 

 

• Les entraîneuses et entraîneurs a pour responsabilité primaires de former et d’entraîner les athlètes. 

 

• Les entraîneuses et entraîneurs ne partagent pas de chambre avec les athlètes, sauf s’ils ont un fils ou 

une fille athlète.  

 

• Les entraîneuses et entraîneurs de sexe opposé peuvent partager une chambre à leur discrétion. 

 

• Les entraîneuses et entraîneurs devront collaborer avec les chaperons pour superviser les athlètes à 

tout moment. Ils sont responsables de la discipline des athlètes. 

 

• Les entraîneuses et entraîneurs doivent rencontrer les athlètes à la fin de chaque journée. 

 

• Les critères de sélection sont décrits dans le document sur les critères de sélection. 

 

• Les entraîneuses et entraîneurs doivent défendre les intérêts des athlètes (réglages, nutrition, etc.). 

 

• Les entraîneuses et entraîneurs doivent traiter tous les athlètes de manière équitable lors des 

entraînements, des courses et de toute l’activité hors-piste. 

 

• Les entraîneuses et entraîneurs connaissent les règles locales, nationales et internationales qui 

régissent le ski alpin de compétition.  

 

• Les entraîneuses et entraîneurs participent à tous les séminaires, réunions et manifestations 

obligatoires 

 

• Les entraîneuses et entraîneurs gèrent toutes les procédures d’établissement et d’évaluation des 

objectifs des athlètes, et tiennent à jour le profil des compétitions et des résultats des athlètes.  

 

• Les entraîneuses et entraîneurs sont responsables de l’inventaire de tout le matériel de course et de 

programme (perceuses, portes, pièces de rechange, embouts, radios, trousses à outils, cire, etc.)  

 

• Les entraîneuses et entraîneurs évaluent l’équipement de l’athlète, aide les athlètes et les familles à 

trouver le meilleur équipement possible pour eux et apprennent aux athlètes à régler et à entretenir 

l’équipement. 
 

• Les entraîneuses et entraîneurs créent et gèrent des dossiers d’information pour les athlètes et parents.  

 

• Les entraîneuses et entraîneurs préparent tous les rapports et évaluations d’après-course.  

 

• Les entraîneuses et entraîneurs préparent des plans d’urgence individuels pour les athlètes. 

 

 

Révisé en janvier 2023  


